
Cabinet

Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté BSI 2023-007 portant abrogation de l’interdiction temporaire de circulation des bus et des tramways
dans le département des Yvelines

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre du national Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles     L. 2214-4, L. 2215-1,  L. 2215-3, L.
2216-1 ;

Vu le code pénal, et notamment son article R.610-5 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L122-1 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Jacques BROT, préfet des Yvelines ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° 78-2023-06-28-00007 du 30 juin 2023 donnant délégation de signature à Monsieur
Jean-Louis AMAT, sous-préfet de Mantes-la-Jolie ;

Sur proposition de Mme la directrice de cabinet ; 

Arrête :

Article 1  : L’arrêté BSI 2023-006 du 12 juillet 2023 portant interdiction temporaire de circulation des bus et des
tramways dans le département des Yvelines (N° RAA 78-2023-07-03-00006) est abrogé.

Article 2 : La sous-préfète, directrice de cabinet, les sous-préfets d’arrondissement, les maires du département, le
directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale,
les responsables des transports publics de personnes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les mairies du département.

Fait à Versailles, le 14 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Mantes-la-Jolie,

                                                       Jean-Louis AMAT

 Délais et voies de recours     :  
Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un
recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de
Versailles situé au 56, avenue de Saint Cloud 78 011 Versailles cedex. Elle peut également faire l’objet d’un
recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des Yvelines. Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou
explicite de l’autorité compétente deux mois valant décision implicite de rejet). 


